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L'OBSERVATEUR

1SAeD 2 C0 N 25

hIOIRE DU C4NÂDA()

(coNTINUA O~.

La Convention de S aà fut exute de bonne foj. .De
retour nAngleterie, yrei soi 'du géné aCBurgoynS
fat' dechiercher d se disculpere ctque le ieèillèurmoyen
de le faire était de jetter.spr.autrui le blàme de l'irréussite il
déclaa, ''dans la 'Châ'íir&de Coummanes d nt il étuii mem-
lire; comme 4oùs 1ayhs dit plus haut contre les Canadiens,
coïnne mrilicien; ()' êt se plaignit surout, en termes opeu
nesurés, dé la conduite de M.' le 'Çlevplier de St. Luc, comme
commandant des' Sauvges. Ce gentilloimne, la éigné d'un

aa N'ant -pas:s6us les ycux les ordon ances de l'ancien Conseil..
gisiatif de la province de Q,ébec lo-siuenous avor terminé l'article de
l'Histoire duCanada, dans not-e derrier numéio, et yant dars l'ide ce
qui a été-dit ces années dernières de-la:èrmanence des ordonnances de
milice remises. en .orce-nous, sommes tombés':dans une erreur-que noust
nous empressons:de corriger. ta pemie ordonnance de milice -ne fut
passée que pur 'doux ans; elle 'fut inouvellée sans amendementjus-,
qu'en 1787, et ce ne fut qu'en cette année qu'il fut passé une ordonnance
de milicepeemanente.'

(ir) Alors parut pour- la première fbisune partie au moins de la res-
pondance privée du général Burgoyne avec Lord GERMÂIN. e généra'
y disait; entre autres choses, au 'ministre,. qu!on ,n'avait pu mettre sous
es armes due' 150 Canadiens ; que généralement ils étaient mal-adroits
gnorans, ennemis du service, et sans cSur ; ;qu'on ne pouvaittpaslconipter

sur eux; que le sulusage qu'on en pouvait faire,'c'était de les'montréer
de loin aux ennemis comme épouvantail ; enfin, qu'ils avaient giandement'
dégénéré des vertus rmilitaires de leurs ancêtres." Ceux qui croiraient
~ue de paeilles accusations méritent d'être réfutées, pourraient consulter

les numéros 6 et 7,'vol. IH. duCanüdien: ils y verraient prouvé en bonine
forme, que le général Burgoyne. était trop mal.adroit pour commander
comme il convena'it'des miliciens; ct' i'il était trop ignorant:sur le carac-
tère des Canadiens pour savoir en tirer parti.
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procédé qui lui paraissait si peu honnête, lui répondit par la
lettre suivante, datée de Québec, le 23 .ctQbre, 1778, et, pu-
bliée dans les journaux de Londres du mois de-Décembre de
la même année.- (c)

Monsieur,-Je ne siis'pas si cette lettre vous parviendra;
mais si vous la voyez, -elle est écrite pour vous exprimer la
surprise q -;m'a cau.sée - votre peu- de: mémoire, tant à m:on
égard qu'à l'égard de mes compagnons d'armes, les Canadiens
et les Sauvages. Je ne saurais imaginer quel pouvait être votre
motif, à moins que ce ne fût d'ensevelir ima réputation dans
l'obscurité avec ,p vôtre: ce , àquoi yous ne réussirez jaiLqn
J'étais connu'longtre ms avant que vous fussiez'danslasitua'tion,
qui vous a fourni l'occasion de perdre une des plus belles ar-
mées 'que mon pays ait jamais vues.

"Vous dites, monsieur, 'qe j'étais 'incapable de vous don-
ner aucun: renseignement; je suis bien aise q'ue vous ayiez
informé le public que v'ous ne -paviez jamais demandé mon,
avis. Permettez-moi nîéanmôin dé v6us apprendre que j'a
servi sous des odiciers,généraux qui mnt,hopbooré,de leur ,çn-'
fiance; sous des home. qu avaippeun juste drqit à e:tige
qui- savaient soutenir leur 'dignité, et c.m se distjpgute.4 par,
leurs talens.

"Vous m'ccusez nss 1d'ayoir abandnívgre armée
Vous me permettrek, monsieu, de yous diegue gepx ,qu
'ont laisseé, -ainsi que Moi, ine redoutaient pas pls, que ¡vo9.p

le péril des y es. Cinquµante ans dç service gipaveron d'un
tel soupcon. Mais vous saye.z pimeux ,qu per.soqp g p.i:me
laisser'l'irmée: ce fut vous-même.

" Le 16 Aoû., (1777,) jourde l'affaire.de B.pningt
Vous íne fiteý.parvenir, par le najor.Campbel), ,lordre de msiê

vous 're Àle (u-éï'17, jour_ 'p >~fuir~ de -er i9gý
(e.,r prê.t m archer .le 17 ai matin, avec le corps dés Cana-'
diens.et.des sauvages, qui devait aller en avant de la 'biigade,
dugénéral Fraser, pour prendre :poste à 'tjllyate,.
dêmeujour à 4 heures du mati , vops fûtes inio.rmn par >. de
LANA aDIERr de Ja défaite du àdtachment Adu lieutenant cólo-'
nel Bautm et de celui du lieutenant colonel Breyman, qui avait'
imarcl>é po ure .soutenir. . Il.yqus apprit ýque ces deux 'coips
avaien.t p.erdàs au moins ,sept cent.s:hommes. Vous parûtes e-
jonter peu cie foi,àce rapport, et vous me d:te.ujà pert"

(c) Nous pvons cru que nos lecteurs verraient cette lettreen
d'autant plus de plaisir, qu'elle est d7un compat·iote éélèb ; que V'autegr
ne s'y justifie pas.seul, mais prend aussila défebie de ceux qui nt e bat-
tu sous ses' ordres, et qu'ellejette.n jour.surIes causes du mauvaissuccçf
des armes anglaises sous le comnmanßemet duénégl prgogne. Q.ant
nous, nous n'y' avons rien vu à'retrancher, qu ý'adr;esqe et' l1asigpAtu;e, At
nous remercions la famille où elle.était conere,, d'o r 'big .oI- .
la cominniquer.



"éteit Ép f de d u dinqkte'hiitmèra es. Néà im oinsla 'pe rte
réèllò ptàfrú ùe dièc peërhieM Appod éaikdiá Vu dón÷~

iàtedldrs ititredi à tontéI larméei tjui devaiñië röliëè

ce jotîr-là, 't' l l-endféfiain, -nous reçúñies l'otire de se paser

Rivièreu du d'àTi áveé li brigade du' gé'iéral FrýasEd, ponti

c-amper à Baittenkifl. Les sauvages, étonnés de vos g'randes
rxaoeuvre, a uoxquelleir ils étiùen'tpeu découtumés, -vaierft re

marqué ju'ivous'ne'faisiezpartir aucun. détachement pour reé
cueillir l'es rèie's des deux' corps dispersés à ,Bennington, dont

jé vis rei-e'rquelnesiindividu' ddnsevotre dampcmqjoura
arès, ét' pour secourir les- bléssésp dont une partie périssàit.

Cétte; conduité, nïonsieuri, ne donnait îpas une 'haute idée dès
Éôitis- qa1Y *otý edonneriez- aur hommes déstinés à. combattre
sôuf votke doinnmndernenti dette indifférenfde. à l'égard desà
sauvages aussi, gui s'étaient ,trouvés à l'affaire de Benù'mygtori
óti nâxribre.d5 énti cinqabte,' les dégouta beaucoup. Un bon
Êorñbre d'en'trýen y avaient été tùés avec lerr grand, chef, et
s if oâi<ntêet-'íi Cahadiensi il ne's'eri était saùvé, que quae

äp Ieivopå iisoilfeur, aini dé' ijé p s vou abisé

Vó6~iis-:riite §ÏirTett'e aar, cé qxi futdi ls'lcôuiIlo 2

que vous représentiez notre perye comme très légère. Je'üiý
dis de la part des sauvagës ù'ie iiritaient beaucoup. J'étais
votre interprète. ls dirent bea'u1couP de choses qu'il serait inu

tile de répéter, entr'autres, q-ctšIemanderaient à vous parler
en termes très décidés. Je vous avertis des conséq.uences qu
en résùltërai'éint. Eifhi, rn ièüir, isét rent si niécontents,

qu'iTs pa'tiren sans différri, àöiîqe us Ieur eu z refušé

desvivregdes si-liers ét 'niu ntéire!e. Üènux our apre

vodsvous, apefutèe'éVor i"ei

'Le 'bri4c4dier 'Fr*àiëï ayàïf 'pév. 4xl ýéràiý lé:réguttd4
votre Gondu e l eýiu égâfd. 'A lauf-in, výousi nme fies ,appeler,

efj eet'l'l oi etir 'd vous iëénïóñífer d1âhiifa téixfe du brigadir
ou vous' me demandâtes de retourner en Canada, comme por-
teùr' de vds 'dép"êchëse é is génifg iéMI Càflètbîi, -pour engager son
Eéhilncéà biën ir-aifèg'r* é' îftag 2"t vods le reit e .l

Jlé'i6s élf jé'irais etournòtií. PhrmXéé; si' la 'éomifiinxcatioi
n'bàÝàit.: p- f iiifiénif afàteïiòüiÈß i"célâ!

quelle:üutilité p'is~-êiaj,é ioé rniuae ods.reþpresëiteZ iadiïn
n'était p1foöré ieè,'ëé šèùièriïént comme uri.deýsuvages

qtiavaiiit'qu&ittéêiivuéý. Ai ! ùiiêii. apré avoir ces sé
d1àtië-géniéràl 1 decsëpalù nìü d€r gentillíÑrme.

Je suis votre égal sousce rappo't'; YO is' %éz Ttil:treada déal

ëeïdayt:taïûtideleedë étoff,'j'à lé" di:dui être t
éëdidigtüe gëitildi-nj
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",Au reste, monsieur, malgré mon age avancé (67 an,) je
suisprêt à" traverser la mer, pour me justifier devant le roi.
mon maitre et devant ñoripays, de toutes les fausses accusa-
tions que vous avez portées à mon é pjudice ; mais je snis
tout-à-fait iudifférent sur ce que vous pouvez penser de moi."

Ce fut en cette aunée 1778, que fut passé, dans le parle-

ment de la Grande-Bretagne, le statut déclaratoire, appellé.
l'acte de la 18e année du règne de George II., Cet acte fut
passé, dans la vue de ramener les colonies révoltées et de ras-

surer celles qui étaient restées fidèles. Il y était déclaré que la
métropole renonçait au droit de taxer ses colonies, 'et qu'elle*

n'y etablirait d'autres impots que ceux qui seraient jugés né-
cessaires pour le règlement 'du commerce et de la navigation,
laissant aux législatures provinciales la disposition des :reve-

nus qui en proviendraient.
Cette déclaration venait trop tard pour induire les colonies

insurgées à se remettre, volontairement' sous l'empire de la
Gr'andBretagne, et la restriction.que. faisait e.parlement bri-
tanniiqu, le droit qu'il se réservait d'établir. des inpqts pour
le réglèmnçt du commerce,' ne fut pas du goût de tout le mon-
de, miême dans les'provinces de Québec et de la Nouvelle-
Ecosse.

(A continuer.).

Nous avons parlé dans notre dernier numéro,. d'après le
Mercw-y' de Québec, du Plan raisonné d'éducation générale el
periñanente publié dernièrement par J. F.' PERRAULT, Ecuyer.
Ce petit ouvrage nous étant tombé depuis sous la main, par
l'envoi que nous ern a fait son respectable auteur, nous' croy-
'ons que le meilleur moyen d'en faire connaîtie le méiite,
est d'en mettre les extraits suivants sous 'les yeux de nos lec-
teurs:

"Ayant vu dans le Star du 15 Septembre 1830, dit M.
Perrault, en ,commeuçant, l'annonce de la Société Littéraire
et.Historique de, Québec, et la promesse "d'une. Médaille
'honoraire d'argent pour le plan raisonné d'éducation géné-
"rale et permanente, le plus propre à faire la prospérité dui
"Bas-Canada, eu égard à ses circonstances actuelles,'", je m
suis cru appelé, nommément, à entrer en' lice sur cet imper-
tant objet, qui m'occupe depuis plus de vingt ans, et sur le-.
quel j'ai déjà émis mon opinion.

"On peut comparer l'éducation dans ce pays, aune terre,
gui.est à ouvrir eteplo le faire' avec succès, on
doit 'y procéder avec cirèonspection ^de, même. qu'un.boa



cultivateur fait le tour de sa terre, en exmine le. sol dans toute
son étendue, pour connaitre les endroits propres a ux seifleîn-
ces,qu'il se propose d'y répandre, à la saison ia plus propice
pour le faire; de même on doit s'eiiquérir des :sites I plus
convenables pou.riéger des Ecoiles, des Sériinaires, dès Col..
Slges, des Universités, &c. conveniir"de l'inst ution qu 1'or
donnera dans chacun de ces .établissementsi le mode d'cnsei-
gnementque l'onadoptèra; la qualifcationdes maîtres et pré
cepteurs que l'on exigera ; les recettes et dépenses de ces di-
vers établissements ; et enfin la surveillance du tout, eu égard
aux circonstances où se trouve actuellement la Proviice (lu
.Bas-Canada, à cause des différentes professions de foi de ses
habiaíts.

Il est évideni que des Ecles, des Séminaires, des Úllè
gesdes Universités ne peuvent être érigés en ln e quanité
et même dimension, être placés, de proche en proche, lesins
comme les autres ;-le bon sens .vet que le tout
tionné aux beso s;en conséqnue e .des écoles élénita-
rs soient' érigées, dans les Paroisses; les Séminaies et les
Universités daris les chef-lieux des'Districts.

"Les écoles élémentaires devraient être érigé sur un. teN
reind'au moins deux arpents de terre en superficie, afin
faire cultiver un jardin potager,,*par i écolierse leinit'
par ce moyen dans la connaissance de ce que l'on ppplela
petite culture: tout en apprenant à lire, écrire et coimpter.

"La maiiori devrait être au moins de trente pieds sur toutes
faces, avoir douze à. quinze pieds .d'éléation enti-e les deux
planchers, aveô une porte à deux battants sur le *de*nt, et une
allée de sept à huit pieds de large conduisant à l'estrade du
maître dans le fond, avec aussi.deux fenêtres sur le devant et
autant derrière, de sept pieds de haut et à quatre pieds au-des-
sus. du plancher de bas; une cheminée dans un des pignons
pour recevoir le tuyau d'un poële. Si cette maison est distri-
buée, comme cèlle qué j'ai bâtie au Fauxbourg St. Louis, elle
contiendra denx cents enfans.

",Les Séminaires e. Collèges dansles Comtés devraient être
des édifices à.deux étages de cent pieds de long, sur quarinte
de profondeur et être. bâtis sur une.. terre .d quatre vingt à
cent arpents; pour, outre les connaissances que Ilon donne or-'
dinairement dans ces maisons, y faire un .ou s éorique et
pratique. de la grande culture.

"Les Universités doivént être bàties, sur quatre faces,
comme le Collège des ci-devant Jésuites à Québec ; être vas-tes, pour y avoir des appartements séparé, dans chncun des
quels on enseigrierait les" hgutes Sciences o on fe'ait les exp..
.uencesjon p acerait les instrumenis; ,n ferait lés obsérvs ions
astronomiques, &c. 8Ac.-,



" Comne il ne peut y avoir de oñi &éd6ëltiii g
qui est indée sur- la in5 alé 6biéieiiëe onYdöit i
dans tods-les établisseiehet.s d'éd ucafion pbiqüë da lp .
réglér ensuite que, dadris' l'é éctilés éléüieïtdi dè röisée<
on' y mou tréa, outre lés prièrés'ét le catéclii'sdii à ilr'Ii eN i
et compter, et dep.l us, à,jardiriiér én coiïIjeiu'ieeqn:c letjiy
dinage se ferait à la fraichéurdu 'itiib, dépuis hui:t heiesu
jusqu'à dik, et du soir delpintyofs j~unpfà ciic; g6él'oï dia
tribuera les heures d'étudë et dé ifrävâir dIilés iéifreëe
Collèges des Comtés, de fe ii&êñ inièr, 'atîita' gué faire se
Pnnrra, dins le couis de l' iiâée;e'eptë'dani 'iéb efiiþ

semence et de récolte où le favail du- depi&séra ölönYe "
que ces établissements doivent être fournis des instrumffitsaya
tôires analogues' ux travain qûüi doiveiin- y'ai f ,i o' dlö 'ii

tériaux nécessàirés pour lés fai-ë firfép li leà é sè'.éf îls'doi
vent être aussi pourvus ddaniniaux prörés àl' xöitfätiiies'
teres, 1qui y seront logés, notirris et sôigÉés aë ó
afin de'les instruire dans l'écoiiomie i-râle etWlidrHé?iûéiré

"L'enseignement' mütuel, c'est-â-diie le si'âiñiièai
teien, étant.iuniverselleinentediiion fre ïnëll'eur; see
lMi quéviraisemblablé on' ddoþtei ñ Iais óciiiïré il - a' éféfdit
plusieurs aniëlioratidns, il est à'désir-eiic,-t Iàelá Sd.' Litîé
riire dépêche quelques u de sés riieni rés puiir viteY er

écoles tenues à Québ'c d'arèscéémode ée dàYs'qüelcjüe nà
desquelles il a été fait dé. grîndés àieélidfaài&i's, tàiît dhris
quantité d'exercice ëquel'fñ· y fait pd'iistrsiiine g dknla
diminution des dépenses pduíy paiv'e'zir'

" Si l'on veut intrdduire l'ui'ifoWiité e9xua l1'äduc'aiò#4
donner à la jeunesse du iay s ilfautiin ééiileïnenfàd'ôtŠt
un mode d'énseign'ement, mais eco'eforinet désPi- eépteixs
et des Mîtres qui puissèit lé pi'opager ; up*ot é fairé iI'fdàt;
les obliger à suivre un cours dans letméilleÙrs éébofsdéýidté,
érigées dans les distriçLts'de laP'roiíhce" neiekb'lés iia'dieietd
n tenir des éeoles públigues, irii6ins guù'ils né söfeï:unis de
certificais de capacité, de ceux qui šodt'â iêfél'dsac'édtcée?

"Il sera bon de faiie supportef là dépénsè deésiêabiiáïiémis
d'éducation par les habitants qui lés dnétaidef,- an'sî qie"þi
ceux chez qui il seraî jugé à pt6pos de é-igèr ét c- e'l;
même manière qu'ils coopèrent, ou sont forcés* d'ôdpére
pour la bêtisse et rép'aration· de leur§ Fgisés et Ptesbytie
.lors on les verra y prendre intérê et'se glbi-ifièi d'à,afrilëe

plus beaux édifices, les meillèurs' niaif-és, i' plus,þngrdçequ a-
tité d'enfants dans ces écoles, &d. &c. 8d. cdiiinè ils' fiif
pour leurs Eglises et Pýesb têes- Cdriiwaé lès Piëés de' fàiillf
sônt àUssi'blei teris 'dedonine'rd l'ýdüation à leit' éñfaifsi.-

que de con proc bréa nourifure à%riffdtié;iilidoîviit
non seulement contribuer à l'érectdo etrenrrtieff déf bMA
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-m nie, mais.eire . sA]airedes'M itres t Précepteurs.'Par
ce mnoyen a Pr.ovince se t-ouerait déqhargée d'un fardeau qui
*t ou tard. .lui sera fti;s.o.néreux se resér.vant: toutefois lé
drt d.açorder detsypplémeits et de donner des-gratifica-
±OfiFý ggx Ma.ires, rPrécepteurs et. Professeurs, 'dans des cas

pr6s; afin ¶en.oura ger j'émulation.
Mr.er.au.lt pense.gu'il :devraity avoir darla .principale

yßle4de chaqne ljsr.ijct.n.buréau.centrai qui aurait la direc-
,eion et-le 6ur.yeillo-cides établissémens faits et à faire dan les

comté)tles pAroism leda province'; il voudFit qu'à ces bu-
aei appatînt,tout; geýqui concernerait l'entre.tien et la police

ev étaNisge~p3,e»s d'éJxcation; la noination des niaitres et
~afixatioji de Ieprs salaires ; la répressiondes abusla pomul

g9tig. des règemens Ces bureaux de districts, devraient
epcore, 9.tiyanit.4.o.tre auteur, être autorisés à former des bu;.
,erux deccomtés,é n nonmerles membres et à leur donner
ýles ;ègIel Enfin, -il voudrait qu'il né fût permis à qui que ce
soit .d'oytvr deslét;blissemensRpublics ou privés d'éducation,
{vuan1t sans 4ute parler de lietnseiguemént des premiers élé-

mens à des'réuni9ns d'.enfans,) âans avoir obtenu d'un bureau
deistrictpçu de. cmté la permission de le faire.

Jpe p.if se.rwnner,.dit Mr. Perrault einfinissant, je ne
puis terminer l'apperçu.e ce.que je conçois être le plus propre

Spr,opager.'~ducation dans le 'Bas-Canada, eu égar.d à ses
cronanes g.ct.ueljes, sans sugkr.er à la Société Littéraire et
Hiýtoriquie de .Qùébec le besoin d'exciter l'émulatiori des 'écri-
vais sur le mp.de d'enseignement.le plus expéditif et le ýmoins
dispen4ieix:. podr e pays; ainsi que sur la méthode théorique
.et pratiqu.ede la grande et petite culture convenable au Bas-
,anada."

SOCIE TE' DE ME'DECINE DE QUEBEC.
L Sóciété dMédecine deQuébec a célébré, lundi der-

nier, le 6 du courant, son quatrième anniversaire. Tous les
roembr.e.ta.ent psens, insi que plusieurs élèves en médeci-
r d'après ue invitt.ion générale du président, M. le doc-

SLes rieinb-eà sivns furent pommés aux charges pour l'an-
née'suivante:

locteuir nt~ G. .Cou,tu. , p.résident,
JobnCjr, (de 'île d'Orléans,) vice-président,

" .Jos.eph Mo aam, trésorier,
e.t M. Zéphirin N"UT, bibliothécaire et curateur.
ab. .e octer L sijL copti uant ses fonctions de secr-taire,

qui,, þage Jifogdapentales de la société, sont déclaréeý



M. le docteur Painchud, avant de laisser le fa,teui1 ,r
nonçai, stiivant l'usage prescrit un discours dans lequ elil prit
occasion de rappeler IPattention de tous les'membres dè lapro-
fession sur l'état florissant de la société, et sur l'influence p'o.
noncée qu'elle avait exercée depuis la courte durée de sonét1i.
blissement ; influence qui se manifestait surtout dains leiin,
-tien'del'union, de 1iamitié même, entre tousles médecinfsCa
nadiens. Il s'appesantit surtout sur le besoin pre sant clinsti
tutions pour l'éducation des élèves en médecine dupays., Il
fit le triste tableau de l'état actuel desjeunes élèves Canadiens,
surtout ceux que le:manque: de fortune prive'des moyens d-al
1er perfectionner leur éducation hors de leur pays, Après aNoi
entretenu'[auditoiie des abus énbrmes qui sont lasuite de l'ab
sence de toute protection de la part des lois; il termina s'o
allocution émineminént- ntérèssante, et dictéepar dessêni-'
mens de patriotisme et d zele pour l'vancemen des scieë
ces, qui cai-actérissent le vrai Citoyen et leméd in 'éclairé, n
invitant tous ses confrères a se réunir poÙr faire de nouveaux
effors afin d'obtenir de la légisiature un .iemède aux mau,
dont notre pays souffre. depuis si long-temps.

Apròsè avoir pi·ôcédé aux ordr'es de la séance, la sociétése
.rendit.au lieu où elle devait commémorer la èirconstance'par
un dine' pblic pour tousses membres.

Le' piiésident et le vice-président élus prirent:leurs siéges iiu
deux bout§ d la 'table. . A:la' fin du. diner, M. le présideht
prbposa les toasts publics d'usage, leroi, la reine, la fainIlle
royale, lord et:lady Aylmei, suivis de' la santé des officieà (JO
,la société. M. le vice-président proposa ensuite7 éelle du do-
.teur T EssiEn, comme: témoignnge de la reconnaissance de ses
cônfrères pour les services dont la profession de la Médecine
en ce pays lui était si redevable.- M. le docteur TEsSIER re-
mnel cia, l'asseniblée en termes appropfiés.:

Ap ès un court inteivalle, qui fut rempli par des chansons
iÈ;ilognesai la circonstnce, M. le président pria M. e docteur
TEsh:R de vouloi bien proposer ùin toast â la société.

Le docteur TEssiER se leva, et dit que l'appel 4ont M. O 1
président venait de llioñorer lui aurait presque fait cr'aindr
<le n 'e pas le remplir dignement; néanmoins, que dans une
circonstañce -omimé celle-ci, qui se rattachait à des sëêivcey
rendus à la société en général dans la personne dese nin
bires médecins', il s'estiinàit 'heur'eux de po'uvoir proposer la
Société Médicale l'expression d'un sentiment que M., le prési-
dent partagerait sans doute non moins vivement que tous les
autr'nièbrès. Il désirait les inviter'ii rendre hommage-au
patriotisme le plus ptir, et aux talens dévoués aux plus cher
intérêts de la science et 'de Il'hmnanité. 'Maii ce sentiment si
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,r1able se rau a a doureuse ps , ue ehu dnt

ýtàitil'objet venait depayer le tribut que xous devons tous û:la

nature.w- , : -

"Clàcun de vous," continua-t-il, cc reconnait à ces seuls

traits, que je veux parler de la perte que notre pays vient de

faire dans feu le docteur. rançois BrANcabr. Atce.nom, si
'justeineiit-rée', de nous tous, se rattache le souvenir de t&us

les prIneiPa x .vépemensqui. ontfaitpasse notrepays d'in

état d'indiffé'eñcepre.qu absolue, a la connai ssance et sudé
vele t de ses ressources en tqut genre. V

N d'une famille humble, mais honnête et respectéele
docteur Blancet, loin .de, s'effrayér des ,obsticles qui avIent
.å-s ea lr nes de laprofessioni médicale -aut natif

entrepritde es ianonter.-. Après quelques -années

d tudeè à ébecelpassa.à Nev-York pour yprendres dé-
Ià t nrelaève,:lorsqu'i publia; dans cette willIà

Memeun ouiagesura médecine,ýqui, sans êtréexenipgd'iri -

atfècÇi.n, laissait.pas de d4celer un génie observateur ét

qui étit lé présage.'in baractère d'investigation et-d'assiduité
qui ne estf jrnaisl nintidans.toutile- reste.de sa vie.

SAson retour a Quéjec, npn contentdel<honneur' d'avoir

été le prieauturnédecin que le Canadaea prôduit,-il
lauas.sifaipartage~4 sescompatriotes ie.frmit-des-connms
sahicsqq,, ,uttiaquie i,

puc les, it aceiuises1ue stats-Unis, en donnant le
cours üb*s ur la, médecine, iet surtoutsur linmer scence

Tan tqi.e l 'est tqujgurs ditingué depuis. -

"Jevie s-de v.ous rappeler des sou.venirs -qui éveillent dans
r x~n&la.nobl'e mulatio.i de 1pouvoir:suivre dig'nemñental1e

trýces'que nous a laisséescelpi dont les médlecinsjCariadieil
ese ito~ ~l n l.fa pert.e,]a.carnière de1 cet- iliustre

cmUpa òte est si féconde en incidens qui exciteiniotre ad

miration, que je ne dois vous. retracer ici que ceux quine
frappent le7,plus.,vyvsenent dans- cette occasion Apies NoUS

n ~ u .ecin éclairé, je veux vous dire un'mot du

citoyen yertue ux.

To ues.puple.oïtuleurs temps.-dçépreuves et 'nou
anúeul Fs notres. e-.octeur B lanèhet-fut unde ces patri-

ot elirés.qui nesirent jgmais d'incompalibitéeentre les 'dt-

rçtsd al-u pays atýh.at eceu de liempiïe glorieiix doit If

faik partIe. ,, Ilpartageaaussi.le6onhèur que xous -lui envior s

totis, iai quepe sont destinés à gouter j eux dire celi
db .fir sacrifices réels sur l'autel sacre de-la pa
trie, et ,de pquyoirsouffr r pour elle

"l\isc'stisurtoutpar ses efforts pour l'édiucation dela

jeunessej ana .ie9ne u'i il st;élèvélun -trôphée jienu cduvr1ont
defièü'ris"iûts lis générationsl venir. Puissé-je me consi-

g 50



dérer ici l'organe de la génération actuelle qui va profiter par'
son exemple, en déposant sur sa tombe,, encore fuma'nte,.les
regrets et la reconnaissance de tous ses compatriotes et.puis'sé.
je exprimer leurs vSux. en plaçant sur sa cendre cette modeste
épitaphe:

En finissant, le docteur Tessier proposa le sentiment sui.
vant:

"A la mémoire du docteur François Blanchet."
Tous les membres se levèrent' en témoignage de.respect, et

le toast fut-pris en silence.

L'HOvrME OssiriE'.-Un correspondant du Christian A.
vocate, sous le titre de Souvenirs transatlan/iques, dit en parlant
du musée de Dublin : " Ce qui appelle et attache l'attention
de tout.visiteur, savant ou non, c'est le fameux squelette d'un
homme ossifié. On dit que c'est le seul exemple connu d'
homme ôntièrement ossifié. C'est le squelette d'un jeune
homme de formes athlétiques et d'une constitution'rôbuste, du
nom de CLARK. S'étant endormi en plein air dans un état de
perspiration, il gagna -un rhumatisme "sévère, et l'on suppose
que ce fut alors que commença l'ossification, qui contiiuà pen.
dant des années à faire des progrès lents, jusqu'à ce qu'enfir
il fut devenu, tout os, excepté la peau, les yeux et les en-
trailles. Longtemps avant son décès, "ses jointures s'emboi.
tèrent si solidement, qu'il ne put-plus se remuer, et il vit'ainsi
la mort s'avancer à pas lents, dans sa forme la plus 'terriblè'
jusqu'à ce qu'enfin sa vue s'éteignit, sa langue se roidit et de
vint inutile, et ses dents se formèrent en une masse solide d'os,
de manière que pour 'prolonger sa misérable existence, il:y
fallut faire une ouverture, afin d'introduire de la nourriture
dans son estomac.

CHEMIN EN FER DE LivERPoOL ET MANcHEsTER.-Dep is
que cette grande entreprise est achevée, elle a réalisé"l'attente
de ses avocats les plus confiants. Quelques uns des acti'onnail
res, qui se faisaient un scrupule de conscience de donner' leur,
assentiment è la résolution des directeurs, de 'faire aller leu'rs
voitures le dimanche,. avant et après les heures du service dW .
vin, ont vendu leurs actions, et ont obtenu, 97 pour cent'de
prime. Cette vente est la preuve la plus complète qu'il'
pusse y avoir du succès de l'entreprise. ' Comme ouvrage de
l'art, ce chemin à lisses se trouve au premier rang dans l.
classe des améliorations du siècle, et promet des résultats qui
excèderont tous les calculs de la prévoyance humaine.

Dans son cours, on l'a fait passer sous une montagne, 'au
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ai.oyen d'une profonde p'ercée dont la construction a couté 45,
000 livres sterling. ,ASankey, un .agnifique viaduc qui a
couté £45;200, le porte au-dessus d'uie profoide vallé Il y.
a aussi'deux autres viaduce de -moindres diiensions,a New. -

ton et à Rainhill, qui ont couté 9,000l. A Olive Mount, ily
a une profonde excavation dans le roc, et à Broad Green, il y
a une banquette qui le porte à plusieurs pieds au-dessus de la
Green. On s'est donné beaucoup de peines pour rendre solide
cette partie:du chemin qui traverse Chat Moss, et cette me-
sure:de précaution acouté 27,000l. Le coût total de l'exca-.
vation et de la'coistruction des banquettes se monte à 200,0001.
Les lisses, (qui sonttoutes de fer battu au marteau,) coutent
70,0001. Ce chemin, commencé en 1826, n'a pu être achevé
qu'au bout de .quatre années àpeu près révolues. Ila 35
milles delongueur, et a deux rangs de lises àquatrepieds.
pune de l'autre.

PUISSANCE DE L'HOMME.-SONNET.

, EmPRISONNEIt le temps dans sa course volante,
Graver sur le papier l'image de la voix,
Tirer d'un vers l'éclat et l'ornement des rois;
Rendre par les couleurs une toile parlante;
Donner aux corps de bronze une âme foudroyante,
Sur les cordes d'un luth faire parler les doigts,
Bruler avec un verreune ville flottante;
Fabriquerl'univers d'atomes assemblés,
Lire du firmament les chiffres étoilés,
Faire un nouveau soleil dans le monde critique;

pompter l'orgueil des flots et pénétrer partort;.
Assujétir ['enfer dans un cercle magique,
C'est ce qu'entreprend l'homme et dont il vient à bout,

COUR D'APPEL.

Messire Joseph Comte, Appellant, et
Samuel Gale et autres, intimés.

Cette cause, dont l'origine a fait une assez grande sensation
à Montréal, est provenue d'une poursuite devant la Cour des
Sessions hebdomadaires de la Paix, en vertu de laquelle l'ap-
pellant a été condamné à une amende de 51, pour avoir enterré
un corps dans les voutes de la nouvelle église paroissiâle'éa-
tholique,-eu contravention à un règlement de police fait par.
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les magistrats, et approuvé parCour dii Bane du Roi, pa,
lequel il est défendu, d'enterrer aucun corps-dans laI e
eclésiasilues et les Féligieuses exceptés, c

JcAlp ullat'asoutenu, dans son plidloye, qe la:courdés
deSüions dèquartienn'avai pas le ouvoir;1êfaire un -.el;ragle-
dientt qui étaitîillégal, inconstitutionriel ietcontrairêauxgloi;
statuts'et ýisages de.cette province, renarquantque de tout
temps 'depuis le premier établissent. da ada,usage
constant avait été dçenterrer Idans les villes .les' or sdesdaï.-comstae de: l'aomnie .d ecclésiatiqties soutenu aussi que,le.rglerent,
était coritraire il la 42e. section de. 1'iecla,,14e. deGèorge
IIpar hquellela égislature prvinciale.est.priveeìdt pouvoir
delpassei ancune' loi qui pGunait afecter la jouissance d Ucune
forme religièuüe, ôou d'aucun modé le culte.'l ut admis d

1'autre c&é' que.jusqü'â l'année 1800, tel avait été en effet I'u,
sage:cons~tnt; et uedet usage faisait partie des coutumes des
sujets icaJadien's de sa niajesté de lareligion cathulque avant
1774. -

Cette cause a été portée par certiorari, des sessions hebdo
inadaires -aux sessions de quartiér,-et-de à ti rcoidu banc,
du roi, et hIns les'deuxcas l'apU'pellant a été condamné

Les intimés.ont soutenu que si-cet.usage avait.existé7 iè, ce
n'était pas un de ceux qui prqvenaient des lois et- des coutimes
de France apportées-en Canad¡par les'colons, eti qùe-siedtait
un des isages èonservés auxC anadiens par;lfacte:le l41L.l
George IIi1 la législatun''ré provinciale avaitýle droit: de le clai-
ger, soit îar undacteimmédiat de législation,ou par'des
règlemens faits' par.un corps auquel il aurait:donné'l'autorité
nécessaire. Au soutien du premier avancé, ils réfèrent ab jode
Justinien, par leque l'enterrement des corps: dains ls -églises
est restreint. aux restes desapôtres et des martyrs;- restriction
préservée ei France .par. une capitulaire de:Chailemagne e
les règlemens 'défendant qu'aucuns corps;,isi ce n'étaient deux
des ecclésiastiquesf fussent enterrbs: dans ls' églises, 'otété
sanctionnes par plusieurs conciles, comme il est prouve
particulièrement par. Boutillier, Somnae Rurale, liv. 2. tit. 9.
Quant à *la 42e section de l'acte de la 14e. Geo. III, ils sou-
tiennent que ce n'étaient qg 'l'es 1coutudies,'usages et.droits
dÇune nature civile, relatifs à.la propriété et à la possession,
qui étaient confirmés-aux liabitiéns' ducahiada:-

Le Juge en chef,,enie faisante sèhsbaivatiôii 'ur la cause,
remarquaque comme cetait une tiuestion qui tirait.son origitié'
d'un règlement de police, il y avait à dduter si, ce n'était tpas""
ie'poLursuite criminelle, etsi cettelcour'y þouvait erder sa

juriilictiofi. .'La cour. du banc du:roi siég.ait pour :lescauses.
tane èrininelles que diviles, mais a cour dýippel: 'avaitjturi.
diction, qu en natières civiles.-- - -- -



M. le juge Kerr ditrqe a:, cour désirait prendre du temIpE
pour protioncer un jugementd dans cette cause. Le statut
donne aux magistrats le doit de faire les règles et règleimens
de police, sujet au eotrl.e de îa.courdu'banc duroi' mais il
ne va pas pIs loin, et neidittp,as qu'ilsaurontjuridiction er
matières civiles, ni sur aucup1;uestion qui en.peut découler
Le révérend monsieur ne soulaitpasqu'il y eût une exécution
'chez lui, et ise défend.spa .question d'es droits 'civils. Quan't
à lui, il espérait que dprgnt-le délai que ces procédés occasion-
ieraient, les magistrats reverraient leur code, et Pamende--

raient de manière J ,e mettre plus enharmonie avec les nou.-:
velles circonstances. Lorsque ce règlement de police avait
été passé, on ne pouvait pasprévoii qu'un édifice aussi magni.
fique, aussi étendu et aussicouteux que l'était cette église, fe.
rait jamais l'ornemnent de Montéral ; cette église au moins, à
ce qu'il croyait, devait être:exceptée'de leurs restrictions. On
devait se rappeller aussi que' les enterremens dans' les églises
formaient en tout temps u'ne souîrce de revenu à laquelle cou-
tribuaient principalement lesgens riches et vains;'et ce pou-
vait être une de celles sur, lesquelles on comptait pour le main-
tien de ce gigantesque édifice. Les mcaristrats devaient pren-
dre a'ssi.en considération que l'espoir.d'un 'nterrement hono-
rable dans une église était uin des plus puissants iotifs pour
porter aux actions nobles et glorieuses. Tout le m nde con-
nait cette exclamation de Nelson:: 'f La victoire on l'abbaie
de Westminster." Dans les'temps à venir, l'espoir de reposer
dans les voutes de ce magnifique édifice, pourra être un aiguil-
Ion aussi puissant, et il, pburra être par la suite orné des mu-
numens nombreux et mérités les défunts illustres.

La Pxssr-TEMs, ou Nouveau Recueil de Chansons, Ronances,
Vaudevilles, &c. 4c. Puiblié&par Ludger DUVERNAY et d ven-
dre à la Librairie d' Rtdouard R. FABRE c Cie.

N'ayant pas encore eu le temps d'examiner à fond ce nou--
veau Recueil de Chans.ons, nous nepouvons en parler décide
ment ni en bien ni en mal. 'Nous dirons seulement, 'qu'*en
feuilletant à la hate-le volume, et en lisant les;titres d'unge par-
tie des.pièces qu'il contient, il nous .a paru que' le principal
but du compilateur a été de plaire à tons les goûts. C'est%
aussi ce qui est insinué dans la préface, où il est dit: ' " On,
"espère que le beau' sexe, les amis d.e la tcible et du vin; les
"amateurs de la chanson, politique, enfin toutes les classes de
"la société, trouveront dans ce Recueil, conformément,à son
"titre, un agréable passe-te6sps." 'Nous extrayons du volume
la chanson suivante, qui nous a'paru- avoir, outre son mérit'
intrinsèque, celui de la nouvéuiuté -au moiins pàur des lecteurs

nadiens.
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L'oIaME DicIRET.

Air: Jepnes amans, 4c

TouRoENTE' du démon des vers
J'airne à rimer, c'est ma folie;
Et chez moi ce petit travers
S'accorde avec la modestie:
Au sommet du double côteau,
Pourvu que dans la docte bande,
Je soisassis près de Boileau,

oilà t9 ut ce que~je demande. (bis )

Co:bien voit-on de gens titrés,
Qui non contents de leur richesse,
Tous lesjpar des voeux outrs
Fatiguent l'ayèugle déesse!
A tout lor dn 'uùsot parvenu
Ne croyez pas que je prteide
Ceit mille écus de reVenu ,
Voilà tout ce que je demande.,

Si vous en croyez lès amans,
Il n'est point de femmes fidèles;
Ci es messieurs sont trop exigeans,
Pour être heureux auprès des belles-
Une maitresse au doux maintien,
Ñi -àp petite, ni trop grande,

Qui in'aime sèul et m'aime bien.
Voilà tout ce qqe.je demnnde.

E nniyé des festins pompeux
iont l'étiquette est souveraine,

Oùles mets les plus somptueux
Sont étalél par cinquantaine,
Pourvu qu'avec cinq ou six plats,
J'aie à na table .un peu friande,
Du hordeaux à tous mes repas,
Voilà t9yt ce que je demande.

Amis, jouissons ici bas,
Car tôt ou tard, il faut qu'on. meure.,
ÑJous faisons tous les jours un pas
Vers notre dernière demeure.
Sans treniblerje verrai ma fin,

aullementje nelappréhende:
Cent ans pour faire le chemin,
Voilà tout ce que je demande.
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POUR ,L'OBSERVATEÙR.
Monsieur le Rédaleur.-.

Me voila, comme on dit, bienrembarré. Ne voila-t-il pas
UN'CANADIEN qui a lu avec d'autant plus de sutisfaction l'écrit
d'Un Electeur de St. Iiacinthe, qu'il le trouve modéré, et surý
tout si raisonné, qu'il croit qu'il mettra fin l toutes les difdicul-
tés! Je serais, ma foi, au désespoir, si. je ne connaissais ce
vers de Boileau:

, "Un sot trouve toujours un plus sot qui l'admire;"
et si je ne venais pas de lire dans La Minerve, que:

L'ignorant sans façon montre sa gauclherie;
Le plus chétif écrit souvent lui plait bien mieux
Qu'un morceau raisonné, beaucoup plus précieux.

Le Canadien qui trouve si beau et si bon l'écrit de l'llecteur
de St. Hyacinthe, voudra-t-il blenl, pour me faire partager son
admiration, me Jire ce que c'est qu'une sympathlie constitluion-.
nelle entre les deux branches nationales de la constitution ? Si
l'auteur eût dit l'arbre de la: constitution, on verrait au moins
qu'il aurait voulu parler figuréinent.

"Il aurait fallu que Sir J. Kempt partageât le rôle honorable
"de conciliateur, franchement avec les 87,000." Il aurait
fallu faire voir auparavant que ces 87,000 étaient des coicilia-
teurs, et qu'ilspe deùmandaient rien autre chose. cue la conci-
liation. Mais notre admirateur, il parait, n'est pas exigeaînt.
C'eût été vraiment trop exiger de Sir J. Kcenpt que de vouloir
qu'iljouât le rôle qu'ont joué les 87,000, qui n'était rien moins
que celui de la conciliation, quand on considère "qu'il a cons-
tamment refusé de- reconnaître la légalité desgriefsdu pays. "
La légalité desgriefst Il n'y ai rien là de très singulier, dira
peut-être notre admirateur: l'auteur veut dire sans doute que
ces griefs étaient bien fondés. Si l'admiration de notre Cana.
dien était moins décidée, il conviendrait au moins qu'il aurait
mieux valu le dire que de le vouloir dire.

Sous l'administration de Sir J. Kempt, "la liberté de la
presse et le droit de fairedes remontrances ont été enfin recor.-
aus; mais il devait respecter Ics verus des Canadiens, et ré-
compenser leurs talens." Mais Sir F. N. Burton, qui a paru
ae faire aucune attention aux vertus des Candien., qui n'a pas
récompensé un seul Canadien pour ses talens: comnent se
fait-il qu'il ne soit pas exécré ? Et puis persécuter.ceux qui
ont le pouvoir et la volonté de résister'; qui peuvent opposer
volonté à volonté, puissance à puissance: cela n'est-il pas un
peu singulier? Il me semble qu'on persécute les fitibles, mais
u'on lutte avec lespuissants. Une persécution comme celle
ont parle l'Electeur de St. Hyacinthe. "a produit hC'perte desbelles colonies britanniques, sans avoir pu iupprimerila vérité."-



Hls leks pe inln"àuet eps u' ax' cousqato e,,t
cette perte compensée par a t

or:dinairenent ce qui èe 1  d on qe ônutne7 d
<ibub. Que les véritabSle a oit oa as ubsttIàn
queles riefs bien fon dé soient rdesa lég chent, oucons
titutionnellenient, cest e vu smeere u

- A IR CNSTUI 0ONN&EL-

Ñ B-Quoiqe jne parae pasadm rat I a, n

je le trouve on ne pedtp us ioniiiiie.lés deu n ierern
paragraphes de son écrt.'

BUEAU DU SECUETAIIiE -Piiâý Qle 1-. Décern-

re 830 -Les persoîIùes re 'cette provite" i' tîinnent des
commissions. sons ýbo plaisir sous'le gouve ienien proviial

me sa, njesté, lesquelles étaien en force'audié èafe
m:ijesté George Quatre, et doivent 7contirn tae- 1 CêI-eI
t: ut pourvu a.cet effetjusqu'au 26 duinoiscotiranfotY e

tiPs que leurs nouvelles ommissions, 'devetues nes cesaires
pour l'avenir par le décès de feu sa uijèsté, leù?seöïfdeli,
vrées à demande dans cè: bureau;' ' Pa"or

D. D vSecraieIde l eprov

A une assemblée de tois les menù bres du'barrean, tenue u
urd'liui (21>, ta étéplu unani ent, sur la pioposition'

de Mr. Aylwin secondéparMr. Black, que l5autorité en ert
de lIp4ielle les membi-e du barreau exercent ýlesifontfons id
vocat, procureur, conseil soliciamr*c.nesessé as parli
mort, di2 roi. Il a ensuite été noinm un'comité pîour' veillei'
aux intérts du 'baèieaieri fupt quîils pôurraierit ét 'edm
proiis par quoique ce soit qui se:pourrait;faire enroppôitiban
i la résolutioni-eé us.-Quebec Mercury.

l u aussi rici -,une asseinblåe.ie' ddt, t dier-d1

à l'efüt d4adopter les résolutiiseconeiablës î¶oecasiofi.
Feu.-Hier matin, vers:sixheure l"nis a'r't t é la

sion' de feu T.,Porteous, ecr on aC'maiso. r i'i qesguàsud Mont-
réile, uede la Citadelle, a été la proie desflanes. On' nosisàakuele
feu s'est déclaré d'abord dans un des batinens "ded'eriière;.:t·s'êét öii
muniqué de là la maison; où 1 secours n a.pa être porté, aseeàte's
pour la sauver. On nousdit aussi qu e ette'aisoni'tait pas assurée.;ý.'

MARîrt :-A ÜQéhéé e ]8, A STEWAtT ScoTr, éguyer, yocat
Dlle Catherine Fàaboai, fille de feu Ch*arls rénn nt, écuy

DtcDEs:-A la Prairie, le 13 à PlWil de~6i, '62 ae,Ànne ;
Sveuve> e de feu E. NIVARD;a ST. 1Ee; éeiiye

Au même lieu, le 14, Antoine LECXT ,

A Montréal,. le 19, Mr: C. . EM. ER R g
Au même lieu, le 21, Mr. Joeph M r lg 18 ans et 8 mois.
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